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Factures impayes par EI en nettoyage

Par pepi, le 02/02/2015 à 01:40

Bonsoir

Je sous traite un entreprises EI en nettoyage,
Je travaille pour lui pendant 3 mois et demi, je arrete car il ma regle 2000€ au lieu de 19.000€
des factures. Pour lui ces important pour rebesse le TVA vu que il a donne deja a comptable,
a moi ca me aide pas car je factures impaye en attente... Je plus un sous pour faire les
demarches de Huissier, que je dois faire? Je suis vraiment demotive car je suis jeune
entrepeneur..
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